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Page d’accueil
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Cliquer ici pour 
se connecter

▪ Connexion ou Création d’un compte
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Cliquer ici pour 
se créer un compte



Compléter ce formulaire d’inscription : 
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Dès réception de votre demande, la Région procèdera à la 
validation de votre structure.

Vous pouvez d’ores et déjà saisir vos animations mais elles 
n’apparaîtront sur le site qu’une fois validées par la Région
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Pour saisir vos animations 
aller à nouveau sur la page d’accueil
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Cliquer ici
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saisir l’identifiant et le 
mot de passe mis sur le 
formulaire d’inscription

Cliquer ensuite sur 
ME CONNECTER
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Dans le menu Guide 
nature :
Cliquer sur « Tableau 
de bord » 
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Pour modifier les informations relatives à 
votre structure :
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Choisir « Structures »

Et cliquer sur le nom

Vous avez la possibilité de personnaliser 
et gérer vos coordonnées.

1- Pour mettre le logo de votre 
structure cliquer ici

2-Une boîte de dialogue s’ouvre
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Pour modifier votre identifiant
et votre mot de passe
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Choisir « Profil »

Vous pouvez personnaliser et gérer votre : 
- Identifiant
- Mot de passe…
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votre animation n’apparaîtra sur le site 
qu’une fois validée par la Région

Région Centre-Val de Loire 11

Dans le menu 
« créer » 
cliquer sur 
« animation »

Pour créer votre animation
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Saisir toutes les informations concernant l’animation 
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Titre de l’animation

Texte d’accroche + descriptif

Pas de photo dans le texte

Onglets à compléter

Dans étiquette : 

sélectionner « Semaine 

des rivières », puis 

cliquer sur « Ajouter »

Une animation avec un 

visuel (photo, image…) 

sera davantage lue
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Pour insérer une image (photo) 
idem que pour le logo

1-cliquer ici

2-Une boîte de 
dialogue s’ouvre
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3- Ne pas oublier de 
publier ou d’enregistrer 
votre brouillon pour 
valider votre animation

Pour visualiser 
votre animation 
cliquer ici 
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Visuel de l’animation
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Vous pouvez pré visualiser votre 
animation.
Votre animation ne sera visible sur le 
site en ligne qu’après validation par la 
Région.



Gestion des animations
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Ici, vous pouvez 
actualiser, modifier ou 
supprimer vos animations

La Région Centre–Val de Loire se réserve le droit de :
- modifier une animation comportant des erreurs (ex : orthographe…)
- supprimer les animations ne répondant pas à la charte. 
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Charte
Le site nature a pour objectif de promouvoir les activités liées à la nature en région Centre-Val de Loire. 

Il est mis en place et administré par la Région Centre-Val de Loire et s’adresse au grand public.

Tout individu, association, entreprise, établissement public, administration, etc. peut organiser, sous sa bannière et sous sa 
responsabilité, une ou des activités et les mettre en valeur via le site nature sous réserve de respecter les principes définis 
par la présente Charte.

Ces activités doivent :

- faire progresser la connaissance des participants sur la nature et la biodiversité
- se dérouler autant que possible au contact direct de la nature 
- promouvoir la protection de la biodiversité
- favoriser une évolution des comportements en faveur de la biodiversité
- ne pas porter un préjudice, direct ou indirect, au milieu naturel (le site doit être laissé dans l’état initial)
- contribuer à l’offre de tourisme nature

Ces activités ne doivent pas être utilisées par les organisateurs comme un prétexte à justifier leurs activités non 
directement liées à la connaissance et à la conservation de la nature.

La Région peut supprimer les animations ne répondant pas à la charte.


